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L'an deux mille vingt-six le cinq juin2026 à 19h30, le Conseil Municipal de la commune de

VILLAUDRIC s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, après convocation légale du 0110612026,

sous la présidence de Monsieur LE CHEVILLER Nicolas' Maire.

Présents : ANTONUCCI Alexia, BOUTELEUX MATiE, BRAYAT LOïC, D'ARGOUBET

Sabine GERMA-LEBEL Cécilia, JOUFFREAU Maxime, LARROQUE Leslie, LE

CHEVILLER Nicolas, MAZERIES Jean-Julien (anivé au point 2026-06-46), RECHATIN

Mathis, ROUANET Benjamin, SENTUC Elodie, TRILLA Karine, VASSAL Jean-Paul

Absents excusés : PARISE Denis, Lauriane RENARD, SALVY Gérald, MARROT Christelle'

SUSIGAN Cédric

MARROT Christelle donne procuration à Nicolas LE CHEVILLER

SUSIGAN Cédric donne procuration à Marie BOUTELEUX

MAZERIES Jean-Julien donne procuration à Loib BRAYAT fiusqu'au point2026-06-46)

Détibération2026-O6-45 Demande de subvention : collège A. Savary

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le collège A. Savary a fait une demande

de subvention au titre de l'association sportive de l'établissement. Leur projet : la mise en

place d'un programme de circuit training intégrant la pratique de l'aviron indoor. Pour ce

faire, ils doivent acquérir 4 rameurs indoor. Sur les 95 élèves fréquentant le collège, 25

élèves sont inscrits à cette association.

Monsieur le Maire propose d'attribuer une subvention de 100 €

Après avoir écouté les explications de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, à unanimité

des membres présents et représentés,

Décide d'accorder une subvention à l'association sportive du Collège A. SAVARY d'un

montant de 100 euros

Dit que la somme sera versée directement sur le compte de l'association sportive
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Dit que les crédits sont ouverts au budget2026

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus,

Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme,

Le Maire,

Nicolas LE CHE
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